
AÏKIDO ROMBAS CLOUANGE 
Jeudi 2 octobre 2025 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2024-25

INVITATION

Le comité du club Aïkido Rombas Clouange a l’honneur de vous convier à l’Assemblée Générale  
relative à la saison 2023-24 qui se déroulera le Jeudi 2 octobre à partir de 19h30 dans la salle du 
club House du FB à Rombas (complexe sportif, rue maréchal Joffre, 57120 Rombas).

Nom : …………………………………………………………………………      Prénom(s) : ……………………………………………………………………… 

Représentant légal de(s) l’enfant(s) : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

□ Participera à l’Assemblée Générale  
□ Ne participera pas à l’Assemblée Générale  
□ Ne participera  pas à l’Assemblée Générale et donne pouvoir à ………………………………………………………………………. 
□ Est candidat(e) à un poste au sein du Comité (Président, Trésorier, Secrétaire, Assesseur) 

Sujet(s) que vous souhaiteriez aborder durant cette Assemblée Générale :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

    Signature :

Ordre du jour : 

-    Rapport moral, rapport d’activités et rapport financier de la saison 2024-25 
-    Prévision pour la saison 2025-26 
-     Questions diverses

Si vous êtes soucieux du bon fonctionnement et de l’avenir de votre club, si vous avez des 
propositions d’améliorations ou une idée à partager : LA PAROLE EST À VOUS !!!! 

Afin de faciliter l’organisation de cette réunion et du verre de l’amitié qui suivra, nous vous remercions de 
bien vouloir renseigner et de nous retourner le coupon ci-dessous au plus tard : 
le lundi 29 septembre ou d’y répondre par mail à : aikido.rombas.clouange@gmail.com

QUI ?
Sont autorisés à participer à l’Assemblée Générale du Club d’Aïkido Rombas Clouange, 
tous les adhérents à jour de leur cotisation 2023-2024.  
Les enfants mineurs doivent se faire représenter/accompagner par leur responsable légal.

POURQUOI?

Une Assemblée Générale sert à réunir les membres d’une association afin que chacun : 
-    soit informé des évènements importants de la saison écoulée, 
-    puisse exprimer ses idées sur les résultats obtenus, 
-    défendre son point de vue sur l’avenir, 
- décide par son vote de ce que sera le Club d’Aïkido Rombas Clouange.

QUAND ? Au moins une Assemblée Générale doit avoir lieu chaque année.

L’INTERET ?

Statutairement, les associations doivent tenir une Assemblée Générale une fois par an.  
Il doit y avoir un nombre  minimal de participants à cette Assemblée Générale.  
Si ce nombre  n’est pas atteint, l’Assemblée Générale ne peut avoir lieu. 
Pour que le Club d’Aïkido de Clouange continue d’exister, payer sa cotisation ne suffit pas,  
IL FAUT PARTICIPER !!!
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